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								Particuliers
							

							Caisse d'Epargne vous accompagne au quotidien et dans vos projets de vie : gestion de votre compte en ligne, simulation de crédit, assurance, épargne.

						


											

				
	
					
						
  
    
    
    
    
  


						
							
								Professionnels
							

							Des solutions sur mesure pour les artisans, commerçants, professions libérales, viticulteurs, franchisés/franchiseurs et TPE.

						


											

				
	
					
						
  
    
    
  


						
							
								Associations & ESS
							

							Partenaire historique des associations et des acteurs de l’économie sociale et solidaire, la Caisse d’Epargne vous accompagne dans votre quotidien et vos projets : gestion des comptes et des flux, encaissement de vos cotisations et dons, financement de vos projets, placements et assurances.

						


											

				
	
					
						
  
    
    
  


						
							
								Entreprises
							

							Caisse d’Epargne accompagne les dirigeants de PME, ETI et start-up dans le développement de leur entreprise : gestion des comptes et des flux, financement des besoins de trésorerie et investissements, placements, assurances et montages d’opérations structurantes.

						


											

				
	
					
						
  
    
    
  


						
							
								Secteur Public & Logement Social
							

							Caisse d'Epargne soutient les acteurs du secteur public, du logement social et des entreprises publiques locales en mettant à votre disposition un réseau de conseillers dédiés.

						


											

				
	
					
						
  
    
    
  


						
							
								Immobilier Professionnel
							

							Acteur majeur du financement des professionnels de l'immobilier, la Caisse d'Epargne vous accompagne dans vos projets de promotion, rénovation et lotissement.

						


											

				


	

	


			

		
	

	
		Fermer
				Fermer le panneau
	

	
	
	

		

	
							Caisse d'Epargne
			
	
		
							Choisir votre Caisse d'Epargne
						
							
		
	

	

	
			
					
												Accessibilité					
				
	
					
												Contact					
				
	
					
												Sécurité					
				


	




	
		
			
								
											
															Vos besoins
															
																				
																							
  
    
    
    
    
    
    
  

												
													Gérer ses comptes, flux et placements 

													Des solutions pour optimiser sa trésorerie tout en diversifiant ses placements.

												

												
																																					
														
																													
														
																
																	
																		
  
    
    
    
    
    
    
  

																		
																			Gérer ses comptes, flux et placements 

																		

																																			
																
	
																			
					 
						Ouvrir un compte & moyens de paiement
					
																						
	
																			
					 
						Gérer & sécuriser ses opérations à distance
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													Financer ses investissements 

													Une offre dédiée pour vous accompagner à financer vos investissements.

												

												
																																					
														
																													
														
																
																	
																		
  
    
    
  

																		
																			Financer ses investissements 

																		

																																			
																
	
																			
					 
						Financer ses besoins de trésorerie & gérer son poste client
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													Développer son activité à l'international 

													Vous accompagner pour élargir vos horizons géographiques de votre activité et pour trouver de nouveaux relais de croissance.

												

												
																																					
														
																													
														
																
																	
																		
  
    
    
  

																		
																			Développer son activité à l'international 

																		

																																			
																
	
																			
					 
						Conquérir de nouveaux marchés
					
																						
	
																			
					 
						Financer et sécuriser vos opérations
					
																						
	
																			
					 
						Se couvrir des risques de change
					
																						


														

													

																					
	
																				
																							
  
    
    
  

												
													Motiver, protéger et assurer 

													Une gamme complète afin d’associer vos salariés à la performance de votre entreprise, de les fidéliser, de les motiver, tout en réduisant vos charges.

												

												
																																					
														
																													
														
																
																	
																		
  
    
    
  

																		
																			Motiver, protéger et assurer 

																		

																																			
																
	
																			
					 
						Protéger son entreprise et son capital humain
					
																						
	
																			
					 
						Se protéger en tant que Dirigeant
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													Se faire accompagner en haut de bilan

													La Caisse d’Epargne intervient sur l'ensemble des étapes clés de la vie des dirigeants et de leur entreprise.
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										Financez son projet innovant									

																			Avec le dispositif Néo Business, vous accédez à une offre spécifique pour les entreprises innovantes.
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										Crédit d'entreprise									

																			Des solutions dédiées pour vous accompagner à financer vos investissements.
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										Guide du Routard du Financement d’Entreprise									

																			Une mine d’informations utiles et de conseils pratiques.
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			Vous souhaitez vous déconnecter ?
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					PER Entreprises
											
							Une solution souple pour la retraite collective de vos salariés.						

																
					 
						Contacter un Chargé d'Affaires
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																	Attractivité															

							
								
																			Une offre complète.
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																	Innovation															

							
								
																			Une gestion financière innovante grâce à un choix entre 3 profils.
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																			Un site Internet facile d’utilisation.

																										

							

						

					


					

	







Les salariés comptent sur leur entreprise pour les aider à préparer la retraite : le contrat PER Entreprises de Caisse d'Epargne constitue pour votre entreprise un formidable outil de management pour motiver et fidéliser vos collaborateurs.
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Éligibilité et spécificités du PER Entreprises




Ce produit est disponible pour toute entreprise.




Une offre complète, les salariés pourront opter lors du départ en retraite pour les garanties suivantes :




	l’option « rente à annuités garanties » leur assure le versement d’une rente pendant une durée de 10 ans à compter de la date de liquidation ;





	l’option « réversion » de la rente au profit du conjoint, en cas de décès du bénéficiaire ;





	l’option « dépendance » prévoit le doublement de la rente viagère en cas de dépendance totale du bénéficiaire. Un site internet facile d’utilisation pour consulter les cotisations, effectuer des versements et modifier les bénéficiaires du contrat.



					

				

			

		

	










	
		
			
				
					
						
  
    
    
  

					


											Les plus
					
											
							Une gestion financière innovante grâce à un choix entre 3 profils :						

					
				

				

											
								
									

											

										Le profil Sécurité 

										

									
																	
	

																					
												Pour les salariés désireux de sécuriser au maximum leur épargne retraite ;

											


											
																			
	
									

											

										Le profil Retraite

										

									
																	
	

																					
												Pour une gestion à la fois sécurisée et dynamique ;

											


											
																			
	
									

											

										Le profil Retraite +

										

									
																	
	

																					
												Pour les salariés souhaitant une gestion plus dynamique.
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Le fonctionnement du PER Entreprises




Grâce au versement de cotisations, vous permettez à une ou plusieurs catégories de salariés de votre choix de bénéficier du versement d’une rente viagère pendant toute la durée de la retraite du salarié. Les cotisations peuvent être patronales et salariales ou exclusivement patronales.




Le contrat est constitué de deux périodes successives :




	une phase d’épargne pendant laquelle sont versées les primes de l’employeur et/ou du salarié ;
	au terme de la phase d’épargne, une phase de prestation qui prévoit le versement d’une rente viagère offrant plusieurs options.





Les cotisations patronales versées représentent une charge déductible du bénéfice imposable pour l’entreprise, et sont exclues de l’assiette des cotisations de la Sécurité Sociale. De plus, les cotisations versées par les salariés et par l’employeur sont exonérées d’impôt sur le revenu(1).
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						Changer de Caisse d’Epargne
					
								

						
									
						
														
																	Contactez un chargé d’affaires
																									Contactez directement un conseiller en complétant le formulaire ci-dessous.
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						Responsabilité des Dirigeants d’Entreprise (RDE)
					
													


																			
											Dirigeants d’entreprise, protégez votre patrimoine personnel !										
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						Box Office
					
													


																			
											La solution clé en main de l’épargne salariale et retraite.										

																		
										
											
												Découvrir maintenant											
											
																							
										
									

								

							

						

					



					

	






(1) La somme des cotisations patronales et salariales est exonérée d’impôt sur le revenu dans la double limite de 8% de la rémunération annuelle brute et de 8 fois le plafond annuel de la Sécurité Sociale. Sont également pris en compte dans ce plafond les versements éventuels effectués par l’employeur dans un PERCO. 
Le contrat PER Entreprises de Caisse d'Epargne est un régime collectif et obligatoire de retraite supplémentaire à cotisations définies. Il garantit aux adhérents, lors de leur départ en retraite, le versement d’une rente viagère. Le contrat de retraite à cotisations définies, de type « PER Entreprises » est un contrat de ARIAL CNP ASSURANCES, entreprise régie par le Code des assurances, intermédié par la BPCE, inscrit à l’Orias sous le N° 08 045 100.






    
        
        [image: ]
    


Entreprises / Motiver, protéger & assurer / PER Entreprises


	
						
						
							
  
    
    
  

							
																	Trouver un Centre d'Affaires

																									110 centres d'Affaires en France

															

						
					
	
						
							
  
    
    
    
  

							
																	Tout savoir sur la sécurité & la protection des données personnelles

																									Nos conseils pour être vigilant

															

						
					
	
						
							
  
    
    
  

							
																	Vos services de Banque à distance

																									Découvrir nos sites et applications
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									Liens utiles											

														
									
					 
						FAQs
					
												
	
									
					 
						Nous contacter
					
												
	
									
					 
						Résilier un contrat
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						Immobilier professionnel
					
												
	
									
					 
						Secteur public & Logement social
					
												
	
									
					 
						Gestion Privée (Vision Patrimoine)
					
												


				

										
											Votre Caisse d'Epargne													

											
									
					 
						Votre banque et vous
					
												
	
									
					 
						Qui sommes-nous ?
					
												
	
									
					 
						Mécénat & sponsoring
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